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ART. 4 N° CL275

ASSEMBLÉE NATIONALE
18 juin 2026 

VISANT À OFFRIR DES RÉPONSES IMMÉDIATES AUX PHÉNOMÈNES TROUBLANT 
L’ORDRE PUBLIC, LA SÉCURITÉ ET LA TRANQUILLITÉ DE NOS CONCITOYENS - (N° 

2850)

Adopté

AMENDEMENT
N° CL275

présenté par
 M. Houlié,  M. Vicot, M. Courbon, M. Roussel, M. Saulignac, M. Christophle, Mme Allemand, 

Mme Capdevielle, Mme Karamanli, M. Pena, Mme Thiébault-Martinez, M. William et les membres 
du groupe Socialistes et apparentés

----------

ARTICLE 4

Supprimer cet article.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement du Groupe Socialistes et apparentés vise à supprimer le nouveau régime 
d'interdiction administrative de stade prévu par l'article 4. 

Le législateur a eut récemment l'occasion de réformer ce régime avec la loi du 19 mai 2023 relative 
aux Jeux Olympiques et Paralympiques et il est de bonne méthode de prendre le temps d'évaluer 
une loi avant de la modifier. 

Il apparait par ailleurs que le dispositif imaginé excède ce qui est nécessaire : aucune demande de 
réforme n'a été demandé par la Division Nationale de Lutte contre le Hooliganisme, pourtant un 
service spécialisé du ministère de l’Intérieur.

Il importe de rappeler que l'interdiction administrative de stade est prononcée par le préfet sans 
intervention préalable d’un juge, sans que la personne concernée puisse accéder à son dossier avant 
le prononcé de la mesure, et sans contradictoire effectif.

L’article 4 vient aggraver les aspects les plus problématiques de ce dispositif : il double la durée 
maximale des IAS, élargit leur périmètre géographique et temporel jusqu’à quarante-huit heures 
consécutives, étend leur champ à des faits relevant de la seule qualification pénale, et assouplit les 
conditions du pointage.

Pour l'ensemble de ces raisons, il apparait nécessaire de supprimer cet article. 
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